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(54) Dispositif de déploiement simultané de gouvernes d’un projectile

(57) L’invention a pour objet un dispositif 4 permet-
tant le déploiement simultané de gouvernes 2a à 2d d’un
projectile. Selon l’invention, le déploiement est assuré

par un ressort 11 appuyant sur une plaque de poussée
en croix 12 qui transmet l’effort du ressort via des cou-
lisseaux 9 à la base de chaque gouverne 2a à 2d par un
profil complémentaire 6 solidaire de chaque gouverne.
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Description

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des dispositifs de déploiement des gouvernes de projec-
tiles.
[0002] Afin d’apporter une plus grande précision aux
projectiles balistiques ou propulsés modernes, on équipe
ceux ci de gouvernes pour corriger la trajectoire ou sta-
biliser le projectile. Ces gouvernes sont pilotées par des
moteurs électriques. Compte tenu de l’encombrement
représenté par les gouvernes, celles ci sont générale-
ment contenues dans le corps du projectile pendant les
phases de manutention et de mise en place dans un tube
d’arme ainsi que durant la phase de balistique intérieure.
Les gouvernes sont ensuite déployées en vol.
[0003] Le brevet EP-1550837 propose pour déployer
les gouvernes d’avoir recours à des ressorts équipant
individuellement chacune des gouvernes. Ce dispositif
présente un inconvénient majeur. Afin de ne pas com-
promettre la stabilité du projectile, il est primordial que le
déploiement de toutes les gouvernes soit simultané, or
ce dispositif n’apporte pas toutes les garanties nécessai-
res car il présente l’inconvénient que les ressorts ont des
effets indépendants les uns des autres. De ce fait des
différences d’élasticité ou d’autres caractéristiques mé-
caniques des ressorts risquent d’occasionner une sortie
différée des gouvernes les unes par rapports aux autres.
[0004] Il est décrit dans le brevet FR-1328459 un dis-
positif de déploiement simultané d’empennage à ailettes
pour roquette. Le déploiement des ailettes fait appel à
des secteurs dentés solidaires des ailettes qui engrènent
avec une bague-crémaillère. Une seule et unique bague-
crémaillère assure le déploiement simultané des ailettes.
[0005] De manière assez proche, DE-3838735 décrit
un dispositif de déploiement simultané d’ailettes. Tout
comme FR-1328459, ce dispositif requiert un unique élé-
ment coulissant comportant une denture sur sa périphé-
rie et engrenant avec les pignons de la base des ailettes.
[0006] L’inconvénient de ces solutions connues est
que la bague dentée interdit tout pivotement de l’ailette
après son déploiement. Ces solutions sont donc inadap-
tées pour déployer des gouvernes destinées à être pivo-
tées par un moteur après leur déploiement pour assurer
un pilotage du projectile.
[0007] On connaît par ailleurs le brevet US-6880780
qui décrit un dispositif de déploiement de gouvernes par
le biais de bras de levier faisant également office de
moyens de verrouillage des gouvernes en position re-
pliées. Un tel dispositif est cependant particulièrement
encombrant axialement et difficile à intégrer dans un pro-
jectile. Il est réservé aux projectiles de dimensions im-
portantes tels que les missiles.
[0008] L’invention se propose de fournir une solution
assurant un déploiement simultané de toutes les gouver-
nes. Pour cela l’énergie de déploiement est fournie par
un unique ressort qui fait coulisser simultanément des
crémaillères permettant le déploiement simultané des
gouvernes tout en leur permettant une fois déployées de

pouvoir pivoter sur elles-mêmes, par la commande d’un
moteur, pour assurer le pilotage du projectile.
[0009] L’invention a pour objet un dispositif de déploie-
ment de gouvernes d’un projectile pour lequel chaque
gouverne est destinée à être pivotée par un moteur après
déploiement pour assurer un pilotage, chaque gouverne
étant maintenue à l’intérieur du projectile et déployée
vers l’extérieur du projectile par la détente d’un moyen
élastique, chaque gouverne se déployant par rotation par
rapport à un support de gouverne et suivant un axe de
déploiement transversal à l’axe du projectile. Ce dispo-
sitif de déploiement de gouvernes est caractérisé en ce
que, le moyen élastique est un moyen commun qui as-
sure le déploiement de l’ensemble des gouvernes, la dé-
tente du moyen élastique générant un effort de poussée
dirigé suivant l’axe du projectile et s’exerçant sur une
plaque de poussée qui transmet l’effort de poussée à
autant de coulisseaux qu’il y a de gouvernes à déployer,
chaque coulisseau coopérant sans glissement avec un
profil complémentaire solidaire d’une base de la gouver-
ne pour faire pivoter celle ci par rapport à son support et
un premier moyen de verrouillage libérable assurant par
ailleurs le maintien du moyen élastique en position com-
primée.
[0010] Selon un premier mode de réalisation, le pre-
mier moyen de verrouillage est constitué par une virole
sensiblement cylindrique qui sépare la plaque de pous-
sée des coulisseaux quand le moyen élastique est com-
primé, la virole comportant des ergots sur lesquels vien-
nent en butée des bras radiaux portés par la plaque de
poussée, la virole pouvant pivoter suivant l’axe du pro-
jectile pour libérer la plaque de poussée et provoquer la
détente du moyen élastique, les bras radiaux venant
alors pousser les coulisseaux.
[0011] Selon une autre caractéristique, le dispositif
comporte un second moyen de verrouillage libérable qui
maintient les gouvernes en position repliée.
[0012] Selon encore une autre caractéristique, le dis-
positif comporte un troisième moyen de verrouillage
maintenant les gouvernes en position déployée.
[0013] Selon encore une autre caractéristique, la virole
comporte une denture interne coopérant avec un second
pignon entraîné par un moteur pour permettre le pivote-
ment de la virole et le déverrouillage du moyen élastique.
[0014] Selon encore une autre caractéristique, le se-
cond moyen de verrouillage comprend des doigts soli-
daires de la virole, chaque doigt s’engageant dans une
rainure longitudinale du coulisseau, les doigts se déga-
geant de leurs rainures lors du pivotement de la virole.
[0015] Selon encore une autre caractéristique, le troi-
sième moyen de verrouillage est constitué pour chaque
gouverne par au moins une butée à bille s’engageant
dans un évidement du coulisseau quand les gouvernes
sont déployées.
[0016] Selon encore une autre caractéristique, le cou-
lisseau est une crémaillère qui coopère avec un profil
complémentaire formé par un premier pignon denté so-
lidaire de la base de la gouverne.
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[0017] Selon un autre mode de réalisation, la plaque
de poussée, qui est montée coulissante sur un axe
coaxial au projectile, pourra comporter une dent qui as-
surera son guidage sur cet axe, dent qui circule dans une
rainure longitudinale qui se termine par une portion hé-
licoïdale, la plaque de poussée pivotant ainsi partielle-
ment autour de l’axe à l’issue de son déplacement axial
de façon à ce que chaque bras soit écarté du coulisseau
qu’il a poussé.
[0018] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit, description faisant référence aux
dessins annexés et dans lesquels:

- la figure 1 représente une vue d’ensemble du dispo-
sitif monté sur un projectile avec les gouvernes dé-
ployées,

- la figure 2 représente une vue de trois quarts du dis-
positif avec les gouvernes repliées,

- la figure 3 représente une vue en coupe longitudinale
suivant un plan de coupe A, positionné à la figure 2,
avec les gouvernes en positions repliées,

- la figure 4 représente une vue de trois quarts du dis-
positif avec les gouvernes déployées,

- la figure 5 représente une vue en coupe longitudinale
suivant un plan de coupe B, positionné à la figure 4,
avec les gouvernes en positions déployées,

- la figure 6 représente une vue de détail suivant une
coupe partielle C à plans orthogonaux positionnés
à la figure 3, du moyen de verrouillage du dispositif
en position gouvernes repliées,

- la figure 7 représente une vue partielle des éléments
du dispositif en position déployée,

- la figure 8 représente une vue de trois quarts de la
virole seule, et

- la figure 9 représente une vue en écorché de trois
quarts avant d’un autre mode de réalisation du dis-
positif.

[0019] Selon la figure 1, un projectile 1 est équipé de
gouvernes 2a, 2b, 2c et 2d représentées déployées et
disposées au niveau d’une partie avant du projectile 1.
En arrière et dans l’alignement du plan des gouvernes
2a à 2d se trouvent sur le projectile des fentes 3 dont
seules deux sont représentées.
[0020] Le dispositif de déploiement des gouvernes 4
est contenu dans la partie avant du projectile 1 et n’est
donc pas visible sur le dessin dans son intégralité. En
position repliée, les gouvernes 2a à 2d sont insérées
dans les fentes 3 (configuration non représentée sur la
figure).
[0021] Selon la figure 2, le dispositif de déploiement
comporte un corps 5 qui abrite les gouvernes 2a à 2d en
position repliée (deux gouvernes seulement sont visibles
sur la figure 2). La base de chaque gouverne 2a à 2d
comporte une denture formant un pignon 6. Cette base
formant pignon 6 est traversée par un axe 7 solidaire
d’un support 8.
[0022] Après le déploiement des gouvernes 2a à 2d,

chaque support 8 est destiné à être pivoté suivant un axe
perpendiculaire à l’axe du projectile pour permettre le
pilotage. Ce pivotement est assuré par un moteur (non
représenté). Le pignon 6 engrène avec un coulisseau
denté (aussi nommé crémaillère 9) qui coulisse dans une
rainure du corps 5.
[0023] Le dispositif de déploiement 4 comporte dans
sa partie la plus en avant un capot 10 (seul un secteur
du capot 10 est représenté) solidaire du corps 5. Ce capot
10 comporte en son centre un logement accueillant l’ex-
trémité d’un moyen élastique comprimé qui est ici un res-
sort 11 à spires hélicoïdales. Une première extrémité du
ressort 11 est en appui sur une plaque de poussée en
forme de croix 12 qui comporte des bras radiaux (autant
de bras radiaux qu’il y a de crémaillères 9).
[0024] Les bras de la plaque de poussée sont en appui
chacun sur un ergot 13a à 13d solidaire d’une virole 13
(l’ergot 13c n’est pas visible sur la figure 2 car masqué
par la portion de capot 10). La virole 13 est plus particu-
lièrement visible sur la figure 8. Elle est sensiblement
cylindrique et comporte une couronne à denture intérieu-
re 14 sur son pourtour interne. Cette couronne dentée
14 engrène avec un pignon 15 entraîné par un moteur
(non représenté). Les ergots 13a,13b,13c et 13d sont
configurés sous la forme de languettes planes qui s’éten-
dent radialement vers l’intérieur de la virole 13 et qui sont
régulièrement réparties angulairement.
[0025] Dans la configuration de la figure 2, les gouver-
nes 2a à 2d sont repliées et les ergots 13a à 13d de la
virole 13 séparent les crémaillères 9 des bras de la pla-
que de poussée 12. De cette manière les crémaillères 9
ne subissent pas l’effort généré par le ressort 11 évitant
ainsi le déploiement des gouvernes 2a à 2d. La virole 13
s’opposant à la plaque de poussée en croix 12 forme
ainsi un premier moyen de verrouillage assurant le main-
tien du moyen élastique 11 en position comprimée.
[0026] Selon la figure 3, on retrouve en coupe longitu-
dinale le dispositif 4 avec les gouvernes 2a et 2c repliées.
On distingue particulièrement les ergots 13a et 13c de
la virole 13 qui séparent les crémaillères 9a et 9c des
bras 12a et 12c de la plaque de poussée 12. On notera
la position du ressort 11 qui est coaxiale au dispositif de
déploiement 4 et enfilé sur un axe 28 solidaire du corps
5. La seconde extrémité du ressort prend appui sur la
plaque de poussée 12 au fond d’un logement 12e centré
sur l’axe 28.
[0027] Selon la figure 4, les gouvernes 2a à 2d sont
déployées et sorties hors du corps 5. La virole 13 a tourné
d’un quart de tour dans le sens 16 par rapport à la position
qu’elle occupe sur les figures 2 et 3. Le ressort 11 est
libéré et il pousse la plaque de poussée 12 contre les
crémaillères 9. Chaque bras de la plaque 12 pousse une
crémaillère 9.
[0028] Pour arriver à ce déploiement des gouvernes
depuis l’état représenté aux figures 2 et 3, il y a eu rotation
du pignon 15 (rotation provoquée par un moteur non re-
présenté) de manière à faire tourner d’un quart de tour
la virole 13 via la couronne à denture intérieure 14. Dès

3 4 



EP 2 354 755 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

la rotation opérée, les ergots 13a à 13d ne retiennent
plus la plaque de poussée en croix 12 qui joue alors son
rôle en transmettant l’effort du ressort 11 aux crémaillè-
res 9 (non visibles sur cette figure 4). Dès lors, les cré-
maillères 9 entraînent en rotation les gouvernes 2a à 2d
autour des axes 7 via les pignons 6.
[0029] Selon la figure 5, on retrouve en coupe longitu-
dinale le dispositif 4 et les éléments tels que cités précé-
demment à l’exception du pignon 15 et de la couronne
à denture intérieure 14 qui sont masquées par la plaque
de poussée en croix 12. On notera le changement de
position des gouvernes 2a à 2d qui sont déployées, la
position des crémaillères 9a à 9d, de la plaque de pous-
sée 12 et surtout le contact qui s’opère entre la plaque
de poussée 12 et la surface correspondante de chaque
crémaillère 9.
[0030] Les crémaillères 9a à 9d ont subi une poussée
de la plaque 12 qui les amène à pénétrer plus profondé-
ment dans chacun des supports 8 de gouvernes. Dans
leur position enfoncée finale, les crémaillères 9a à 9d
pénètrent plus profondément dans les supports 8 de gou-
vernes en les traversant de part en part.
[0031] Au terme de leur mouvement de translation les
crémaillères 9a à 9d ne sont plus en contact avec la pla-
que 12 (écart entre plaque et crémaillères non visible sur
le dessin). De cette manière, chacune des crémaillères
9a à 9d peut suivre de manière indépendante les mou-
vements des supports de gouvernes pilotés via les mo-
teurs (non représentés).
[0032] Selon la figure 6, qui représente en détail une
coupe partielle selon les plans orthogonaux C repérés à
la figure 3 du dispositif 4 en configuration gouvernes 2a
à 2d repliées. La virole 13 sépare la plaque de poussée
12 de la crémaillère 9a. La crémaillère 9a comporte sur
chacune de ses faces latérales (symétriques par rapport
à la denture de la crémaillère) une rainure longitudinale
99a.
[0033] La crémaillère comporte ainsi deux rainures
99a. Une de ces rainures 99a sera mieux vue à la figure
7 où l’on constate que les rainures 99a ne débouchent
qu’au niveau d’une seule extrémité de la crémaillère 9
et qu’elles sont utilisées pour le guidage en translation
de la crémaillère 9a dans le support 8, qui comporte pour
cela deux languettes 88 engagées dans les rainures 99a
(une des languettes 88 sera mieux vue sur la figure 6).
[0034] En référence à la figure 6, la virole 13 comporte
au niveau de l’ergot 13a un doigt de blocage 16a qui est
placé sur la face dirigée vers la crémaillère 9a (la confi-
guration de la virole 13 seule est mieux représentée sur
la figure 8 qui donne un aperçu de celle ci du coté orienté
vers les crémaillères 9).
[0035] Le doigt 16a est engagé dans une seule rainure
99a de la crémaillère 9a, à l’extrémité de la crémaillère
9a où cette rainure 99a n’est pas débouchant. De cette
manière le doigt 16a verrouille le coulissement de la cré-
maillère 9a ce qui verrouille aussi (par le biais du pignon
6) la gouverne 2a en position repliée dans le corps 5.
[0036] La coupe de la figure 6 montre plus particuliè-

rement la crémaillère 9a, mais toutes les crémaillères
sont identiques structurellement et la virole 13 comporte
aussi des doigts de verrouillage 16 identiques disposés
au niveau de chaque crémaillère et engagés dans une
rainure de la crémaillère considérée. Chaque doigt de
verrouillage 16a à 16d est solidaire d’un ergot 13a à 13d
de la virole 13 (voir la figure 8).
[0037] Selon la vue de détail de la figure 7 valable pour
toutes les gouvernes, chaque crémaillère 9 comporte un
logement 17 et chaque support 8 de gouverne comporte
une butée à bille 18. Un logement 17 est pratiqué sur la
crémaillère 9 à un endroit tel que lorsque la gouverne 2
est déployée, la butée à bille 18 vient s’engager dans le
logement 17 formant ainsi un verrou. La butée immobilise
ainsi la crémaillère 9 en translation par rapport à son
support 8, ce qui verrouille également la gouverne en
position déployée par le biais du pignon 6.
[0038] La figure 9 montre de façon partielle un autre
mode de réalisation de l’invention.
[0039] Ce mode diffère du précédent en ce que la pla-
que de poussée peut, à l’issue de son déplacement axial,
pivoter partiellement autour de l’axe 28 sur lequel elle
est montée (axe coaxial à l’axe du projectile). Ce pivote-
ment permet d’écarter chaque bras 12a à 12d de la pla-
que de poussée du coulisseau 9 que ce bras a déplacé.
[0040] Une telle disposition permet d’éviter toute inter-
férence ou tout frottement excessif entre les crémaillères
9 et la plaque de poussée 12 lors du pivotement ultérieur
des gouvernes 2a à 2d portant les crémaillères.
[0041] Pour cela, l’axe 28 comporte une rainure de gui-
dage 28a qui comporte une partie droite et qui se termine,
à son extrémité la plus proche des crémaillères 9, par
une portion hélicoïdale. Dans cette rainure 28a circule
une dent 30 solidaire de la plaque de poussée 12. Le
pas d’hélice de la partie hélicoïdale de la rainure de gui-
dage 28a sera choisi de manière à faire pivoter la plaque
de poussée 12 d’un angle tel qu’au terme de la rotation
chacun des bras de la plaque de poussée 12 ne soit plus
positionné devant les coulisseaux 9. Cependant, les cou-
lisseaux 9 ont bien été amenés au terme de leur course.
[0042] Selon le mode de réalisation de la figure 9, l’an-
gle de rotation α de la plaque de poussée 12 est de l’ordre
d’un huitième de tour.

Revendications

1. Dispositif de déploiement de gouvernes (4) d’un pro-
jectile (1), chaque gouverne (2a à 2d) étant destinée
à être pivotée par un moteur après déploiement pour
assurer un pilotage, chaque gouverne étant mainte-
nue à l’intérieur du projectile (1) et déployée vers
l’extérieur du projectile (1) par la détente d’un moyen
élastique (11), chaque gouverne (2a à 2d) se dé-
ployant par rotation par rapport à un support de gou-
verne (8) et suivant un axe de déploiement transver-
sal à l’axe du projectile, dispositif de déploiement de
gouvernes (4) caractérisé en ce que le moyen élas-
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tique (11) est un moyen commun qui assure le dé-
ploiement de l’ensemble des gouvernes (2a à 2d),
la détente du moyen élastique (11) générant un effort
de poussée dirigé suivant l’axe du projectile et
s’exerçant sur une plaque de poussée (12) qui trans-
met l’effort de poussée à autant de coulisseaux (9)
qu’il y a de gouvernes (2a à 2d) à déployer, chaque
coulisseau (9) coopérant sans glissement avec un
profil complémentaire (6) solidaire d’une base de la
gouverne (2a à 2d) pour faire pivoter celle ci par rap-
port à son support (8), un premier moyen de ver-
rouillage libérable (13) assurant par ailleurs le main-
tien du moyen élastique (11) en position comprimée.

2. Dispositif de déploiement simultané de gouvernes
(4) d’un projectile (1) suivant la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le premier moyen de verrouilla-
ge (13) est constitué par une virole (13) sensiblement
cylindrique séparant la plaque de poussée (12) des
coulisseaux (9) quand le moyen élastique (11) est
comprimé, la virole (13) comportant des ergots (13a
à 13d) sur lesquels viennent en butée des bras ra-
diaux (12a à 12d) portés par la plaque de poussée
(12), la virole (13) pouvant pivoter suivant l’axe du
projectile pour libérer la plaque de poussée (12) et
provoquer la détente du moyen élastique (11), les
bras radiaux (12a à 12d) venant alors pousser les
coulisseaux (9).

3. Dispositif de déploiement simultané de gouvernes
(4) d’un projectile (1) suivant une des revendications
1 ou 2, caractérisé en ce qu’il comporte un second
moyen de verrouillage (16) libérable maintenant les
gouvernes (2a à 2d) en position repliée.

4. Dispositif de déploiement simultané de gouvernes
(4) d’un projectile suivant une des revendications 1
à 3, caractérisé en ce qu’il comporte un troisième
moyen de verrouillage (18) maintenant les gouver-
nes (2a à 2d) en position déployée.

5. Dispositif de déploiement simultané de gouvernes
(4) d’un projectile (1) suivant la revendication 2 ca-
ractérisé en ce que la virole (13) comporte une den-
ture interne (14) coopérant avec un second pignon
(15) entraîné par un moteur pour permettre le pivo-
tement de la virole (13) et le déverrouillage du moyen
élastique (11).

6. Dispositif de déploiement simultané de gouvernes
d’un projectile suivant la revendication 3, caractéri-
sé en ce que le second moyen de verrouillage (16)
comprend des doigts (16a à 16d) solidaires de la
virole (13), chaque doigt (16a à 16d) s’engageant
dans une rainure (99a à 99d) longitudinale du cou-
lisseau (9), les doigts (16a à 16d) se dégageant de
leurs rainures (99a à 99d) lors du pivotement de la
virole (13).

7. Dispositif de déploiement simultané de gouvernes
(2a à 2d) d’un projectile (1) suivant la revendication
4 caractérisé en ce que le troisième moyen de ver-
rouillage (18) est constitué pour chaque gouverne
(2a à 2d) par au moins une butée à bille (18) s’en-
gageant dans un évidement (17) du coulisseau (9)
quand les gouvernes (2a à 2d) sont déployées.

8. Dispositif de déploiement simultané de gouvernes
(4) d’un projectile (1) suivant une des revendications
1 à 2, caractérisé en ce que le coulisseau (9) est
une crémaillère (9) qui coopère avec un profil com-
plémentaire (6) formé par un premier pignon denté
(6) solidaire de la base de la gouverne (2).

9. Dispositif de déploiement simultané de gouvernes
(4) d’un projectile (1) suivant une des revendications
2 à 8, caractérisé en ce que la plaque de poussée
(12) qui est montée coulissante sur un axe (28)
coaxial au projectile, comporte une dent (30) qui as-
sure son guidage sur cet axe (28), dent (30) qui cir-
cule dans une rainure (28a) longitudinale qui se ter-
mine par une portion hélicoïdale, la plaque de pous-
sée pivotant ainsi partiellement autour de l’axe (28)
à l’issue de son déplacement axial de façon à ce que
chaque bras (12a à 12d) soit écarté du coulisseau
(9) qu’il a poussé.
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